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AIDE AU PAIEMENT
COVID-19 :
POSSIBILITÉ
D’IMPUTER LE SOLDE
SUR LES
COTISATIONS ET
CONTRIBUTIONS
DUES EN 2022
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Afin de soutenir les entreprises particulièrement affectées

par la crise sanitaire liée à la Covid-19, une aide au paiement

des cotisations et contributions a été instaurée pour certains

employeurs. Cette aide égale à 20 % ou à 15 % du montant

des rémunérations brutes dues au titre des périodes

éligibles, peut être imputée sur les cotisations et

contributions sociales dues à l’Urssaf au titre des années

2020 à 2022. 

VOUS AVEZ DES QUESTIONS
CONCERNANT LES AIDES ?
N’hésitez pas à nous contacter. 
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LE GOUVERNEMENT ANNONCE 13 PREMIÈRES
MESURES EN FAVEUR DU BÂTIMENT

améliorer la trésorerie des entreprises ; 

améliorer la prévisibilité des prix sur les marchés publics et privés ; 

simplifier les marchés publics ;

simplifier et améliorer la mise en œuvre des obligations réglementaires et écologiques qui pèsent sur les

entreprises ; 

accélérer la transition écologique dans ce secteur. 

Issues des Assises du bâtiment et du BTP entamées en juillet derniers, le gouvernement et les représentants du

secteur ont validé 13 premières mesures. Elles sont réparties selon cinq axes : 

 

Découvrez les mesures détaillées sur le site du ministère. 

LA RÉSILIENCE DES PME FRANÇAISES APRÈS
DEUX ANS DE CRISE COVID
Un billet de la Banque de France évalue la situation financière des PME françaises à fin mars 2022, soit après deux

ans de crise de la Covid-19, et au tout début de la guerre en Ukraine. Il en ressort que la grande majorité des PME ont

bien résisté à la crise sanitaire, en maîtrisant notamment leur endettement bancaire net.

https://www.ecologie.gouv.fr/gouvernement-annonce-13-premieres-mesures-issues-des-assises-du-batiment-et-des-travaux-publics
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LE NUMÉRIQUE PROGRESSE DANS LES TPE ET
LES PME
Pour la deuxième année, la Direction générale des entreprises publie le Baromètre France Num relatif à la

transformation numérique des TPE- PME. 81 % des dirigeants sondés considèrent que le numérique représente un

bénéfice réel pour leur entreprise contre 78% en 2021. Seuls 15 % des répondants n’ont pas de site internet. Mais le

risque de piratage reste une inquiétude importante, 44 % disent craindre de perdre ou de se faire pirater des données.

Preuve de cette préoccupation, le taux d’équipement en cybersécurité augmente : il est passé de 76% en 2021 à 81%

en 2022. 

ÉVOLUTION DES
SALAIRES DE BASE
DANS LE PRIVÉ :
RÉSULTATS DÉFINITIFS
DU 2E TRIMESTRE 2022
L’indice du salaire mensuel de base (SMB) de l’ensemble

des salariés progresse de 1,1 % et l’indice du salaire

horaire de base des ouvriers et des employés (SHBOE)

de 1,3 % au cours du 2e trimestre 2022, selon la Dares.

ESCROQUERIE
PROFESSIONNELLE :
COMMENT RÉAGIR ?
Dans le cas d’une escroquerie professionnelle, un

escroc se fait passer pour une entreprise ou une

administration pour vous soutirer de l’argent. Des outils

et des services publics permettent de réagir. Le point

dans une fiche pratique proposée par le Cedef.

https://www.economie.gouv.fr/cedef/escroquerie-professionnelle
https://www.economie.gouv.fr/cedef/escroquerie-professionnelle
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À BIENTÔT 
POUR UNE PROCHAINE NEWSLETTER !

04 70 44 44 40 contact@auverco.com

Retrouvez toutes nos Newsletter sur www.auverco.com

AVEZ-VOUS VU
CES INFOS?

Lancé depuis le 1er janvier 2022, le service formalites.entreprises.gouv.fr mutualise les
ressources d’une dizaine de sites internet afin de simplifier et de centraliser les démarches des
entreprises. Concrètement, la plateforme permet aux professionnels : d’immatriculer ; de modifier
; de cesser leur activité ; de déposer leurs comptes. 

Le tribunal correctionnel de Saint-Omer (Pas-de-Calais) a condamné hier un organisme de
formation pour fraude au CPF, qui était soupçonné d’avoir organisé des sessions de formation
fantôme en 2020 et 2021. Sur le plan civil, la société est condamnée à verser plus de 3 millions
d’euros à la Caisse des dépôts et consignations, qui opère le service CPF pour le compte de
l’État, dont 330 000 euros solidairement avec le dirigeant de la société.

https://www.auverco.com/actualites/
https://www.bpifrance.fr/nos-appels-a-projets-concours/appel-a-manifestation-dinterets-corimer-2022
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